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(54) Interrupteur-sectionneur electrique lineaire de moyenne et haute tension a resistance

(57) L’interrupteur-sectionneur permet de couper et
de rétablir des courants de forts ampérages.

Il comprend un contact fixe (1) et un contact mobile
(2). Une résistance (3) est intercalée entre le contact fixe
(1) et le contact (2), durant les trajets linéaires du contact
mobile (2). Ainsi, la résistance, durant une opération de
coupure du courant, permet de diminuer l’intensité et la
tension aux bornes des câbles et d’augmenter le facteur

de puissance.
Il est également possible de remplacer la résistance

(3) par une alternance de parties isolantes et de contacts
conducteurs, eux-mêmes reliés à des résistances (23)
montées en série, mais déportées par rapport à la partie
mécanique de l’interrupteur-sectionneur.

Application au sectionnement des lignes électriques
moyennes et hautes tensions.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention concerne le domaine de la distribu-
tion du courant électrique sous moyenne et haute tension
et, en particulier, les appareils interrupteurs-section-
neurs utilisés dans les lignes de transport de l’énergie
électrique sous moyenne tension.

Art antérieur et problème posé

[0002] A l’heure actuelle, il existe différents types d’in-
terrupteurs-sectionneurs sur le marché. Ils se différen-
cient, entre autres, par leur principe de coupure du cou-
rant électrique.
[0003] Un premier type d’interrupteur-sectionneur
fonctionne dans un environnement d’hexafluorure de
soufre SF6 où, le plus souvent, les fonctions d’interrup-
tion ou de sectionnement du courant électrique sont réa-
lisées en même temps par la séparation mécanique de
contacts mobiles les uns par rapport aux autres, sur une
distance suffisante pour assurer le sectionnement. De
manière générale, les cellules dans lesquelles sont ins-
tallés ces interrupteurs sont de faible largeur, par exem-
ple 375 mm pour 24 kV.
[0004] Une autre technologie consiste à opérer l’inter-
ruption du courant dans l’air ambiant. Là encore, les fonc-
tions d’interruption ou de sectionnement du courant élec-
trique sont réalisées en même temps par la séparation
mécanique des contacts. Dans cette technologie, les cel-
lules dans lesquelles sont installés ces interrupteurs ont
une grande largeur, par exemple 600 à 700 mm pour 24
kV.
[0005] Une autre technique consiste à opérer l’inter-
ruption du courant électrique dans le vide, par exemple
au moyen d’une ampoule à vide mise en série avec un
sectionneur placé sur la ligne de transmission du courant
électrique. Cette solution s’avère coûteuse et n’est pas
très utilisée.
[0006] Une autre technologie consiste à opérer l’inter-
ruption du courant électrique dans de l’huile. C’est le cas
des appareils d’anciennes générations.
[0007] D’autres technologies consistent à opérer l’in-
terruption du courant électrique dans d’autres gaz, tels
que le N2, CO2. Les fonctions d’interruption et de sec-
tionnement du courant sont réalisées en même temps
par la séparation mécanique du contact. On note que
ces appareils ont un impact sur l’effet de serre bien plus
faible que ceux fonctionnant avec le SF6.
[0008] Toutefois, ces différentes technologies présen-
tent des inconvénients.
[0009] Les interrupteurs-sectionneurs fonctionnant
dans le SF6, à moyenne tension, peuvent interrompre
des courants électriques de l’ordre de 600 à 800 ampè-
res. Au-delà de 800 ampères et notamment pour la valeur
de 1 250 ampères, les interrupteurs réalisés ont des
coûts très supérieurs aux autres interrupteurs-section-

neurs.
[0010] Les cellules de coupure de courant électrique
fonctionnant dans l’air sont de grandes dimensions et
présentent généralement des performances en coupure
inférieures à celles que l’on obtient avec des appareils
fonctionnant dans le SF6.
[0011] D’autre part, les cellules comprenant un inter-
rupteur et un sectionneur sans gaz SF6 coûtent
aujourd’hui 30% pour plus chères que celles équivalen-
tes, mais fonctionnant avec le gaz SF6. Toutefois, elles
sont toujours à l’ordre du jour, compte tenu de la prise
de conscience de l’impact du gaz SF6 sur le réchauffe-
ment climatique du globe terrestre.
[0012] Beaucoup d’investigations ont été menées par
différents constructeurs pour remplacer le SF6 par un
gaz ayant un faible impact sur l’effet de serre. Les résul-
tats ne sont, pour l’instant, guère probants, car il s’avère
plus que difficile de couper un courant d’intensité supé-
rieure à 400 Ampères, notamment lorsque le courant est
inductif ou capacitif, c’est-à-dire avec un facteur de puis-
sance proche de 0, mise à part l’utilisation récente du
CF3I, c’est-à-dire le trifluoroiodométhane.
[0013] Quel que soit le type de technologie utilisé, avec
ou sans gaz ou bien dans le vide, la coupure du courant
nominal se fait toujours par séparation des contacts sans
que l’on cherche, par un quelconque procédé, lors de la
phase d’ouverture des contacts, à réduire la valeur de
l’intensité du courant et alimenter la valeur du facteur de
puissance. En effet, on coupe plus facilement un courant
en phase avec la tension.
[0014] En outre, dans le domaine des installations du
même type mais adaptées au traitement de la basse ten-
sion, et pour des applications très spécifiques, comme
la fermeture sur un banc de condensateurs où l’intensité
du courant peut être très élevée, il est connu d’insérer
dans les circuits une résistance qui a pour objectif de
diminuer la valeur de crête du courant. A cet effet, on cite
le document de brevet européen EP 1 973 133 dans le-
quel un élément résistif 646 est inséré au milieu de la
tige centrale 642 du contact fixe.
[0015] Le but de l’invention est de proposer une autre
technologie d’interrupteur de courant à moyenne et haute
tension utilisant une ou plusieurs résistances, pouvant
fonctionner à la fois dans le gaz SF6 et sans l’utilisation
de celui-ci, sans présenter un coût de fabrication élevé
et ayant un faible impact sur l’effet de serre.

Résumé de l’invention

[0016] A cet effet, l’objet principal de l’invention est un
interrupteur-sectionneur électrique de moyenne tension
et haute tension, par séparation mécanique des contacts
électriques, l’interrupteur-sectionneur comprenant :

- un contact fixe relié à un conducteur électrique ; et
- un contact mobile selon une direction déterminée,

pour pouvoir assurer le passage et la coupure du
courant électrique par deux positions respectives,
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une première position de passage de courant dans
laquelle le contact mobile est mis en contact avec le
au moins un contact fixe et une deuxième position
de coupure du courant, décalée par rapport à la po-
sition de passage de courant et dans laquelle le con-
tact mobile est écarté du contact fixe,

- au moins une résistance en série dans le circuit élec-
trique de l’ensemble de l’interrupteur-sectionneur,
pour dissiper une partie de la puissance électrique
pendant les opérations d’ouverture et de fermeture.

[0017] Selon l’invention, le contact mobile se translate
linéairement pour pouvoir assurer le passage et la cou-
pure du courant par les deux positions respectives, la
première position de passage du courant dans laquelle
le contact mobile est en contact avec le contact fixe et la
deuxième position de coupure du courant dans laquelle
le contact mobile est écarté du contact fixe. De plus, un
premier type de contact parmi les deux contacts fixe ou
mobile est complété dans la direction linéaire de dépla-
cement du contact mobile par la au moins une résistance
électrique dont le contact s’étend linéairement le long du
trajet du contact mobile, de manière à faire varier pro-
gressivement la valeur de la résistance de l’ensemble au
fur et à mesure du déplacement respectif des contacts
fixe et mobile. Ainsi, la résistance, durant une opération
de coupure du courant, permet de diminuer l’intensité et
la tension aux bornes des câbles et d’augmenter le fac-
teur de puissance.
[0018] Dans une première réalisation de l’invention, la
résistance est unique.
[0019] Dans une première variante, cette dernière est
fixée au contact fixe et possède une surface longitudinale
sur laquelle glisse le contact mobile.
[0020] Dans une deuxième variante de cette première
réalisation, la résistance unique est fixée au contact mo-
bile et possède une surface longitudinale qui glisse sur
le contact fixe.
[0021] Dans une deuxième réalisation de l’invention,
on utilise plusieurs résistances fixées au contact fixe et
possédant plusieurs contacts conducteurs intercalés de
zones isolantes constituant un barreau linéaire présen-
tant une surface longitudinale sur laquelle glisse le con-
tact mobile.
[0022] De préférence, dans cette deuxième réalisa-
tion, les résistances sont déportées à l’extérieur de la
chambre de coupure de l’interrupteur-sectionneur pour
faciliter la dissipation thermique de l’ensemble.

Liste des figures

[0023] L’invention et ses caractéristiques techniques
seront mieux comprises à la lecture de la description de
plusieurs réalisations de l’invention et accompagnées de
plusieurs figures représentant respectivement :

- figures 1A et 1B, des schémas relatifs à la première
réalisation de l’invention dans une première

variante ;
- figures 2A et 2B, des schémas relatifs à la première

réalisation de l’invention dans une deuxième
variante ; et

- figures 3A et 3B, des schémas relatifs à la deuxième
réalisation de l’invention.

Description détaillée de plusieurs réalisations de 
l’invention

[0024] En référence à la figure 1A, la première réali-
sation de l’invention est donc un interrupteur-sectionneur
comprenant un contact fixe 1 sur lequel arrive le courant
électrique, comme le montre la flèche verticale et un con-
tact mobile 2, représenté en contact avec le contact fixe
1 sur cette figure. On remarque que le contact fixe 1
possède une résistance 3 constituée d’un barreau résistif
s’étendant par rapport au contact fixe 1. Le contact mo-
bile 2, se translate linéairement, par exemple horizonta-
lement, comme le montre la flèche horizontale sur cette
figure 1A. De plus, il possède au moins un côté en contact
avec une surface longitudinale 4 du barreau résistif cons-
tituant la résistance 3.
[0025] Comme le montre la figure 1B, après sa trans-
lation, le contact mobile 2 a glissé sur la surface longitu-
dinale 4 et de la résistance 3 pour s’écarter du contact
fixe 1 et réaliser la coupure du courant.
[0026] Cette translation se déroule pendant quelques
millisecondes durant lesquelles une partie de l’énergie
électrique, transitant encore entre le contact fixe 1 et le
contact mobile 2, est dissipée par la résistance 3 dont la
valeur augmente au fur et à mesure du déplacement du
contact mobile 2. A titre indicatif, sous une tension de 12
000 Volts, on peut dimensionner le barreau constituant
la résistance 3 pour diviser la valeur du courant électrique
par environ 2. Ainsi, en insérant une résistance de 13
Ohms, on peut faire passer un courant de 630 Ampères
avec un cosinus ϕ (relatif au facteur de puissance) de
0,7 à un courant de 313 Ampères avec un cosinus ϕ de
0,93. Une telle résistance 3 peut être réalisée dans un
barreau de céramique constituée de nitrure de bore, de
carbure, bien que ce procédé soit coûteux. Elle peut être
également constituée d’un empilage de rondelles à base
de carbone.
[0027] On comprend que la résistance instantannée
de l’ensemble augmente au fur et à mesure du déplace-
ment du contact mobile 2 pour retomber à zéro lorsque
ce dernier quitte le contact fixe 1.
[0028] En référence à la figure 2A, une deuxième va-
riante de ce premier principe de réalisation consiste à
fixer une résistance 13 analogue à celle des figures 1A
et 1B, non pas au contact fixe 11, mais au contact mobile
12. Sur cette figure 2A, la position de l’interrupteur-sec-
tionneur est la position de passage de courant, c’est-à-
dire que les contacts fixe 11 et mobile 12 sont en contact
l’un avec l’autre. Comme le montre la flèche horizontale,
lorsqu’on désire réaliser une opération de coupure du
courant, le contact mobile 12, accompagné de sa résis-
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tance 13, se translate. Une surface longitudinale 14 de
la résistance 13 reste en contact avec une surface de
contact fixe 11 en glissant sur celui-ci.
[0029] La figure 2B montre le moment où la surface
longitudinale 14 de la résistance 13 n’est plus en contact
avec le contact fixe 11, le contact mobile 12 s’étant dé-
placé linéairement pour s’écarter du contact fixe 11.
[0030] On obtient les mêmes avantages et caractéris-
tiques électriques, avec cette deuxième variante que
pour la première, illustrée par les figures 1A et 1B.
[0031] En référence à la figure 3A, une deuxième réa-
lisation de l’invention consiste à remplacer les résistan-
ces 3 et 13 des premières réalisations par un ensemble
de résistances 23, montées en série. L’ensemble est
complété par plusieurs contacts conducteurs 25 qui sont
intercalés avec des parties isolantes 26, cette alternance
prenant la forme d’un barreau linéaire 27, analogue à la
forme du barreau constituant les résistances 3 et 13 des
premières réalisations. Sur cette figure 3A, les contacts
conducteurs 25 sont relayés à l’ensemble des résistan-
ces 23, entre celles-ci, par des conducteurs 28. Ainsi,
lorsque le contact mobile 22 s’éloigne du contact fixe 21
en glissant sur la surface supérieure 24 du barreau li-
néaire 27, il entre en contact successivement avec les
contacts conducteurs 25 et donc avec les résistances 23
placées en série, la résistance de l’ensemble augmen-
tant au fur et à mesure du déplacement du contact mobile
22. La figure 3B montre le moment où le contact mobile
22 n’est plus en contact avec le barreau linéaire 27.
[0032] Cette solution permet de déporter à l’extérieur
de la chambre de coupure de l’interrupteur-sectionneur
les résistances 23, dans le but d’améliorer la dissipation
thermique de ces dernières.

Revendications

1. Interrupteur-sectionneur électrique de moyenne et
haute tensions par séparation mécanique de con-
tacts électriques comprenant :

- un contact fixe (1, 11, 21) relié à un conducteur
électrique ; et
- un contact mobile (2, 12, 22) se déplaçant selon
une direction déterminée pour pouvoir assurer
le passage et la coupure du courant électrique
par deux positions respectives, une première
position de passage de courant dans laquelle le
contact mobile (2, 12, 22) est en contact avec
le contact fixe (1, 11, 21) et une deuxième po-
sition de coupure du courant, décalée par rap-
port à la position de passage du courant et dans
laquelle le contact mobile (2, 12, 22) est écarté
du contact fixe (1, 11, 21), et
- au moins une résistance (3, 13, 23), placée en
série dans le circuit électrique de l’ensemble
pour dissiper une partie de la puissance électri-
que pendant les opérations d’ouverture et de

fermeture du courant,
caractérisé en ce que le contact mobile (2, 12,
22) se translate linéairement pour pouvoir assu-
rer le passage et la coupure du courant par les
deux positions respectives de passage et de
coupure du courant dans laquelle le contact mo-
bile (2, 12, 22) est en contact avec le contact
fixe (1, 11, 21) et la deuxième position de cou-
pure de courant dans laquelle le contact mobile
(2, 12, 22) est écarté du contact fixe (1, 11, 21),
et en ce qu’un premier type de contact parmi
les deux contacts fixe (1, 11, 21) ou mobile est
complété par la au moins une résistance élec-
trique (3, 13, 23) dont le ou les contact(s) s’étend
(ent) linéairement dans la direction linéaire de
déplacement du contact mobile (2, 12, 22), le
long du trajet de ce contact mobile (2, 12, 22)
de manière à faire varier progressivement la va-
leur de la résistance de l’ensemble au fur et à
mesure du déplacement respectif des contacts
fixe (1, 11, 21) et mobile (2, 12, 22).

2. Interrupteur-sectionneur électrique selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que la résistance (3) est
unique, est fixée au contact fixe (1) et possède une
surface longitudinale (4) sur laquelle glisse le contact
mobile (2).

3. Interrupteur-sectionneur électrique selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que la résistance (13)
est unique, et est fixée au contact mobile (12) et pos-
sède une surface longitudinale (14) qui glisse sur le
contact fixe (11), lors du déplacement du contact mo-
bile (12).

4. Interrupteur-sectionneur électrique selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce qu’il comprend plusieurs
résistances (23) montées en série, cet ensemble de
montage de résistances (23) en série étant fixé au
contact fixe et possédant plusieurs contacts conduc-
teurs (25) intercalés avec des parties isolantes (26)
pour constituer un barreau linéaire (27) sur une sur-
face (24) duquel glisse le contact mobile (22).

5. Interrupteur-sectionneur électrique selon la revendi-
cation 4, caractérisé en ce que les résistances (23)
sont placées à l’extérieur d’une chambre de coupure
dans laquelle la partie mécanique de l’interrupteur-
sectionneur électrique est placée.
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